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SEANCE N° 2 DU 20 AVRIL 2026 
32 questions, numérotées de 2026-8 à 2026-39 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
DIALOGUE SOCIAL 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2026 
CREATION D’UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL ET D’UNE FORMATION SPECIALISEE COMMUNS 

VILLE DE FLERS ET SON CCAS 
FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS DES COLLEGES 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER et Georges LAVIGNE 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI, Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Lucas PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PREVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori HELLOCO 

Ensemble de la séance  Anne-Marie MORIN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
 
Absents : Frédéric GAUCHÉ et Hugo PIOLINE 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-08 28 31 

2026-09 28 23 

2026-10 à 2026-39 28 31 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.04.2026 19H00 Agathe VERGER 20H06 21.04.2026 23.04.2026 



 

 

 
 
 
 
 

      R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Jean-François 
BRISSET 

 
Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

    

CONSEIL Séance 02 20.04.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

16 2026-23 

 

OBJET 

DIALOGUE SOCIAL - ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2026 - CREATION D’UN 
COMITE SOCIAL TERRITORIAL ET D’UNE FORMATION SPECIALISEE 
COMMUNS VILLE DE FLERS ET SON CCAS - FIXATION DU NOMBRE DE 
REPRESENTANTS DES COLLEGES 

LC/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
Le code de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale dispose qu’un comité social territorial est créé dans chaque collectivité ou 
établissement employant au moins cinquante agents, et qu’il peut être décidé, par délibérations 
concordantes des organes délibérants d'une collectivité territoriale et d'un établissement public 
rattaché à cette collectivité, de créer un comité compétent à l'égard des agents de la collectivité et 
de cet établissement, à condition que l'effectif global concerné soit au moins égal à cinquante 
agents. 

 
Considérant que l’arrêté du 2 juillet 2025 a fixé la date des élections pour le renouvellement 

général des organismes consultatifs, au sein desquels s'exerce la participation des agents de la 
fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
hospitalière, au 10 décembre 2026. 

 
Considérant l’intérêt de disposer comme par le passé d’un Comité social territorial (CST) 

commun compétent pour les agents de la ville et potentiellement pour le CCAS, même si pour 
l’heure, aucun agent ne relève directement de cet établissement,  

 
Considérant que les effectifs des agents relevant de ce périmètre sont établis au 1er janvier 

2026 à 220 agents, 
 

1- Il est proposé la création d‘un CST commun entre le Ville et son CCAS 
 
Considérant qu’il convient de déterminer le siège du comité, 
 

2- Il est proposé que le comité soit rattaché à la Ville de Flers.  
 

Considérant qu’en application du code de la fonction publique (article R.252-34) relatif aux 
comités sociaux territoriaux et de leurs établissements publics, le nombre de représentants du 
personnel et des représentants des collectivités ou établissements doit être compris entre 4 à 6 
titulaires en raison de l’effectifs total compris entre 200 et 1 000 agents.  

 
Considérant la consultation des organisations syndicales qui s’est tenue le 13 mars 2026 et 

que leur choix s’est porté sur une représentativité par 5 titulaires, comme précédemment, 
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3- Il est proposé de fixer le nombre de représentants du collège des 
représentants du personnel à 5 titulaires et autant de suppléants.  

 
Considérant qu’il convient de se prononcer sur la composition du collège employeur, 
 

4- Il est proposé de fixer le nombre de représentants du collège employeur à 5 
titulaires, dont le Président et autant de suppléants.  

 
Considérant qu’il y a lieu de se prononcer sur le recueil de l’avis des membres des 

représentants de la collectivité, 
 

5- Il est proposé que pour toutes les questions soumises au CST, l’avis des 
représentants de la collectivité soit recueilli. 

 
Considérant qu’en référence au code de la fonction publique (article L.251-9) il y a à 

confirmer la constitution d’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail au sein du comité et que par nature, elle concernera le même périmètre que 
le CST commun, 

 
6- Il est proposé de créer une formation spécialisée commune dans les mêmes 

conditions que le CST commun sus décrit (Ville et son CCAS).  
 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - CREER un comité social territorial commun ente la Ville de Flers et son 

CCAS, issu des élections professionnelles fixées au 10 décembre 
2026, 

 
2 - RATTACHER   ce CST commun à la Ville de Flers, 

 
3 - CREER une formation spécialisée commune entre la Ville de Flers et son 

CCAS, issue du CST commun, 
 

4 - MAINTENIR le nombre de délégués siégeant au sein du collège des 
représentants du personnel au Comité Social Territorial commun 
entre la Ville et le Centre Communal d’Action Sociale de FLERS à 5 
titulaires, conformément aux accords avec les organisations 
syndicales, 

 
5 - CONFIRMER  que chaque organisation syndicale siégeant au comité social 

territorial désigne au sein de la formation spécialisée du comité 
un nombre de représentants titulaires égal au nombre de sièges 
qu'elle détient dans ce comité, 

 
6 - DECIDER que le Comité Social Territorial sera présidé par le Maire ou son 

représentant, en principe l’Adjoint(e) au Maire en charge du 
personnel, et que, conformément à la proposition du Maire, le 
nombre des représentants de l’établissement est fixé à 5 titulaires, 
qui forment avec le Président inclus, le collège des représentants 
des employeurs, 

 



 

 

7 - DECIDER que la formation spécialisée sera présidée par le Maire ou son 
représentant et que, conformément à la proposition du Maire, le 
nombre des représentants de l’établissement est fixé à 5 titulaires, 
qui forment avec le Président inclus, le collège des représentants 
des employeurs, 

 
8 - CONFIRMER que l’avis du collège des représentants de l’établissement sera 

recueilli sur les questions soumises à l’examen du Comité social 
territorial et de la formation spécialisée, 

 
9 - RAPPELER qu’une délibération concordante sera présentée devant l’assemblée 

générale du CCAS, 
 

10 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents mettant en œuvre les 
dispositions ce dessus. 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ 
     
 
     La secrétaire de séance                                                                             Le Maire, 

 
 
 
 
 

 Agathe VERGER                                                                     Jean-François BRISSET 
 




